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ARTICLE 5 
 

Dans la première phrase du II de cet article, supprimer le mot :  

« initial » 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement a pour objet d'empêcher dans un premier temps l'entrée de capitaux privés 
dans la société anonyme ADP donc l'ouverture du capital, et dans un second temps sa privatisation, 
en prévoyant que le capital est entièrement détenu par l'Etat. L'exploitation et la gestion des grandes 
plates-formes aéroportuaires françaises, de par leur importance stratégique et économique ne 
peuvent être confiées à des intérêts privés, fussent-ils minoritaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 


